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                                PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 9 JUILLET 2025 

 

Aujourd’hui, le 4 Juillet 2025, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué en 

session ordinaire pour le Mercredi 9 Juillet 2025, 18 heures 30. 

 

Nombre de conseillers 

En exercice : 19 

Présents :      14 

Votants :       16 

Pouvoirs :       2 

 

Présents : Mrs Jean-Marc FARRE, Serge ALBINET, Yves CRAYSSAC, Pierre DURAND, Gérard 

FABRE, Marc IZQUIERDO, Paul JUAREZ, Dominique RAULT, Mmes Bernadette 

FOURNIALS, Marie-Claire GEROMIN, Josette LHEUREUX, Thérèse ROQUFEUIL, Claude 

TERRAL, Cécile VEYRAC. 

 

Absents excusés : Mrs Jean-Marie COUDERC, Pierre DOAT, Rémi MASSIE, Mmes Aline 

HERAIL, Muriel MALVY. 

 

Pouvoirs : Mr COUDERC à Mr FARRE 

                       Mr MASSIE à Mme GEROMIN 

 

Mme ROQUEFEUIL est nommée secrétaire de séance. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 18 h 30’. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 14 Avril 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour :  

 

● Compte rendu du 14 Avril 2025 

 

● DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

• CONSTITUTION DE LA LISTE ANNUELLE DU JURY CRIMINEL POUR 

L’ANNEE JUDICIAIRE 2026 : tirage au sort des jurés 

 

● FINANCES 

 

- Tarifs restaurant scolaire 

- Règlement intérieur du restaurant scolaire 2025-2026 

- Versement d’un forfait scolaire communal à l’école occitane « La Calendreta » 

d’Albi 

- Reversement droits de place vide-greniers APE du 15 Juin 2025 et OMEPS du 6 Juillet 2025 

- Vente parcelle AL n° 357 (2 003 m2) sise Chemin de Riols à la SCI JUMAMATO 

- Convention Arthès/St.Juéry : feu d’artifice du 14/07/2025 (tiré le 13/07/2025) 

- Renouvellement adhésion au Conseil d’Architecture, d’urbanisme et de 

l’environnement du Tarn (CAUE) pour l’année 2025 

- Subvention chasse 

- Budget Communal : décision modificative n° 1 

- Convention du service d’Accompagnement Energétique Tarnais (AET81) avec 

SDET 

- Adhésion au dispositif de regroupement des CEE du SDET 

- Centre de Santé – Signature de la convention de collecte, de transport et élimination 

des déchets à risques infectieux 

- Opérations « Ecole et Cinéma » et « Maternelle au Cinéma » 2025/2026 

 

● PERSONNEL COMMUNAL 

 

- Modification à la hausse du temps de travail (supérieur à 10 %) d’un emploi à temps 

non complet à un emploi à temps complet 

 

● SIGNATURE DE LA CONVENTION D’UTILISATION D’UN TERRAIN POUR 

LA PRATIQUE DE LA « CLASSE DEHORS » 

 

● FIXATION DU NOMBRE ET REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL 
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● RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

2022-2025 AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU TARN – 

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER UN AVENANT D’UN AN 

 

● QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée la modification de l’ordre du jour : 

- ajout délibération « convention de prêt à usage de terrains ». 

 
  

DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation  

 

D1_25 : Installations énergétiques sur les toitures du Groupe Scolaire Carcenac par la Société 

Energie Commune 81, 2 Rue Gustave Eiffel ALBI. 

 

D2_25 : Achat d’un module sanitaire – 2 wc dont 1 PMR pour un montant de 18 600 € HT à la 

Société EURL CTO INDUSTRIE, 1701 Route de Réalmont LAMILLARIE. 

 

D3_25 : Spectacle pyromélodique du 14 juillet 2025 (tir du feu d’artifice le 13/07/25 avec 

accompagnement musical sonorisé) pour un montant de € 11 000,00 HT à la SARL PYROFEERIE, 

1378 route de Prades à SAINT-SALVY DE LA BALME (81490). 

 

 

CONSTITUTION DE LA LISTE ANNUELLE DU JURY CRIMINEL POUR 

L’ANNEE JUDICIAIRE 2026 : tirage au sort des jurés 

 

En application des dispositions du code de procédure pénale, et sur la base du décret n° 2020-1706 

du 24 décembre 2020 authentifiant les chiffres des populations de métropole au 1/01/2025, le 

nombre de jurés d’assises pour l’année judiciaire 2026 sur l’ensemble du département a été fixé, par 

arrêté préfectoral du 12 Juin 2024 à 305 personnes. 

La commission départementale, qui se réunira au tribunal judiciaire d’ALBI, siège de la cour 

d’assises, tirera au sort, au cours du mois d’octobre prochain, les 305 jurés. 

 

Il y a donc lieu de procéder à la désignation annuelle des jurés d’assises. 

 

A cet effet, une liste préparatoire communale doit être établie, à partir de la liste électorale générale.  

Elle doit comporter un nombre de noms d’électeurs à tirer correspondant au triple de celui fixé par 

l’arrêté préfectoral, soit (2x3 = 6). 

 

Rappel : ne peuvent figurer sur la liste préparatoire : 

 

- personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile 2026 ; 

 

- personnes qui, bien qu’inscrites sur la liste générale des électeurs de la commune au titre de 

contribuables, qui n’auraient pas leur domicile dans le ressort de la cour d’assises du Tarn, ceci étant 

valable également pour les français résidents à l’étranger inscrit sur la liste électorale. 

 

TIRAGE AU SORT 

 

BONSIRVEN Nadine née DUDZIAK 

BARBA Antoine 

IMBERT Vivian 

GOMEZ Rafaela 

DELAHODDE Odile 

SINGLAS Marie-France 
 

 

FINANCES 

 

TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE  

 

Madame ROQUEFEUIL présente à l’assemblée le récapitulatif des dépenses et recettes du 

fonctionnement du restaurant scolaire, pour l’année scolaire 2024-2025, ainsi qu’un historique des 

années passées. 

Le coût de revient d’un repas est de 6.328 € et le coût moyen de 4.66 € 

Vu le nombre de repas annuel (24417), le reste à charge de la commune est de 1.671 € soit 40 

789.64 €. 
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N° 15_25 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu l’avis de la Commission en date du 30 Juin 2025, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de : 

 

- Fixer le prix du repas des enfants qui fréquentent le restaurant scolaire comme suit en fonction 

du quotient familial à compter du 1° Septembre 2025 : 

 

QF = Revenu fiscal de référence /12/nombre de parts 

 

Domiciliés Arthès     Extérieurs Commune 

 

QF < 500 :       1.00 €    QF < 500 :  1.00 € 

QF : 501 à 699 :  2.98 €    QF : 501 à 699 :   3.96 € 

QF : 700 à 899 :     3.82 €    QF : 700 à 899 :  4.86 € 

QF : 900 à 1099 :   4.72 €    QF : 900 à 1099 :  5.70 € 

> 1100 :  4.80 €    > 1100 :   6.25 € 

 

Repas adulte :  5.83 €     

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE 2025-2026 

 

N° 16_25 Vu la délibération n° 15_25 du 9 Juillet 2025 fixant les tarifs du restaurant scolaire pour l’année 

2025-2026 

 

  Monsieur le Maire propose d’apporter des modifications au règlement du restaurant scolaire, 

  

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

 VU le projet de règlement intérieur proposé, 

 

 APRES AVOIR DELIBERE, 

 

 ADOPTE le règlement intérieur du restaurant scolaire annexé à la présente délibération. 

 
 ADOPTE A l’unanimité. 

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE 

D’ARTHES - ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

 
ARTICLE 1 : RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE FONCTIONNEMENT DES PRESTATIONS 

En vertu de l’article L2544-11 du Code général des collectivités territoriales, le conseil 

municipal règle le mode et les conditions d’usage des établissements publics de la 

commune. 

Le service de la restauration scolaire est un service municipal, qui n’a PAS UN 

CARACTERE OBLIGATOIRE et dont le fonctionnement est assuré par des agents 

municipaux en collaboration avec les animateurs du SIVU ARTHES/LESCURE, sous la 

responsabilité de Monsieur le Maire. 

Les parents n’ont pas accès aux locaux sans y être invités par une personne habilitée. 

C’est un service proposé aux familles qui a un coût pour la collectivité et nécessite 

de la part de chacun un comportement citoyen. Le respect strict du présent règlement est 

une obligation pour les enfants, leurs parents et les responsables légaux. Le présent 

règlement intérieur concerne le fonctionnement de la cantine scolaire des écoles publiques 

de la commune (écoles maternelle et élémentaire). 

La Commune d’Arthès s’engage à assurer le service des repas confectionnés pour les 

élèves qui fréquentent l’école maternelle et l’école primaire. 
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Les repas fournis en liaison froide sont réchauffés par les soins des employés municipaux. 
Ces repas répondent à un cahier des charges conforme aux nouvelles directives du 
GPEMDA relatives à la nutrition. 
Pour fréquenter la restauration scolaire, la réservation est obligatoire. Elle implique 

l'adhésion des parents à ce présent règlement qui a pour objet de préciser les conditions 

d'admission à ces services.  

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’ACCES A LA CANTINE SCOLAIRE 

● l’accueil 

L’accès au service de restauration scolaire est ouvert à tous les enfants inscrits dans les 

écoles (maternelle et primaire) d’Arthès.  

Les services de la restauration scolaire sont ouverts les mêmes jours que l’école, dès le jour 

de la rentrée scolaire.  

Le temps de repas à la cantine doit être un temps de calme et de convivialité.  

La cantine est un lieu fondamental de vie en collectivité qui nécessite, de la part 

des enfants, de se conformer aux règles élémentaires d'hygiène et de politesse.  

 

En raison de la capacité d’accueil limitée, l’accès au service de restauration scolaire 

pourra être refusé en l’absence de place disponible. Pour limiter l’accès des usagers à ce 

service, le bénéfice de la restauration scolaire est réservé prioritairement aux enfants dont 

les deux parents ont une activité professionnelle ou, dans le cas d’une famille 

monoparentale, dont le parent exerce une activité professionnelle. Les demandes seront 

mises de côté et étudiés en fonction des places disponibles (inscription ponctuelle). 

Outre les enfants scolarisés, sont autorisés à fréquenter le restaurant scolaire : 
les enseignants 
le personnel communal 
le personnel encadrant 
les stagiaires du centre de Loisirs, de l’école, de la mairie 
les élus 
les membres de l’Association des Parents d’Elèves 
toute autre personne dûment autorisée et dans un objectif déterminé 

 
Pour pouvoir bénéficier de la cantine, les enfants de moins de 3 ans doivent être capables 

de manger seul.  

Les enfants dont les parents ne travaillent pas ou dont un seul des deux travaillent seront 

autorisés à manger 1 jour par semaine. Il est impératif, pour un problème de gestion, que 

les parents déterminent le jour fixe de fréquentation. 

● Situations exceptionnelles  

- Les parents sont invités à informer la mairie des allergies alimentaires (PAI) éventuelles 

et/ou des régimes dont leur(s) enfant(s) seraient susceptibles d’être exposés afin de 

convenir d’une solution dans la mesure du possible. La commune et le service de 

restauration scolaire déclinent toute responsabilité dans le cas où un enfant 

allergique mangerait à la cantine, sans la signature d’un PAI, et à qui il arriverait un 

problème lié à l’ingestion d’aliments interdits. 

ARTICLE 3 : RESERVATION ET INSCRIPTION A LA CANTINE 

L’inscription est obligatoire et doit être renouvelée, chaque année avant la rentrée. Elle 

permet une mise à jour des fichiers pour contacter les personnes en cas de nécessité. 

• L’inscription 

Des enfants à la semaine 

Les parents dont les enfants mangent au restaurant scolaire s’engagent expressément à 
inscrire leur(s) enfant(s) au restaurant scolaire pour la semaine suivante LE MARDI 
AUPRES DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE. 

Des enfants à l’année 

Dans le cas où votre (vos) enfant(s) mange(nt) régulièrement au restaurant scolaire, vous 
avez la possibilité de l’inscrire pour l’année à l’aide d’un coupon qui vous est remis par les 
services administratifs de la mairie. 
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En cas de garde alternée et d’une facturation à chacun des parents, il est obligatoire 
de fournir un planning à l’année afin de facturer le montant qui incombe à chaque 
parent. 
Pour bénéficier de la cantine, même à titre exceptionnel, la réservation préalable est 

obligatoire.  

Pour la restauration scolaire, la réservation est liée à des contraintes de notre prestataire de 

service qui nous livre les repas. Le prestataire nous oblige à commander dès le mercredi 

matin pour la semaine suivante. 

Les tarifs de la restauration scolaire sont fixés pour chaque année scolaire par 

délibération du conseil municipal. 

Le prix de revient est calculé en tenant compte du coût du repas, des frais de personnel, 

les frais d’entretien et des locaux et du matériel et du coût des fluides soit 154 519.86.63 € 

pour 113 730.22 € de recettes pour l’année scolaire 2024-2025. 

N.B. : Pour information, pour l’année 2024-2025, le reste à charge pour la Commune 
s’élève 40 7893.64 € soit 1.67 €/repas. 
La municipalité se réserve le droit de refuser l’inscription d’un enfant dont le comportement 

est susceptible de constituer un danger pour lui, pour ses camarades, pour le personnel ou 

une gêne pour ceux-ci. 

ARTICLE 4 : TARIFICATION - FACTURATION - PAIEMENT 

La facture sera disponible sur le portail famille sur le site CAJIWEB. Pour les nouvelles 

familles, un identifiant vous sera communiqué en début d’année scolaire afin de créer 

votre compte. 

ABSENCES 
En cas de départ dans la matinée d’un enfant, préconisé par l’instituteur ou les animateurs 
du CLAE, le repas sera facturé. 
En cas d’absence pour sortie ou voyage scolaire, les familles doivent impérativement 
annuler la réservation. 
En cas d’absence d’un enseignant : les enfants sont réputés inscrits au restaurant scolaire. 
Le repas sera donc facturé même si le parent prend la décision de récupérer l’enfant. 
PRIX 
Afin que ce service soit accessible à toutes les familles, le tarif est calculé en fonction du 
quotient familial et peut être révisé à tout moment par délibération du Conseil Municipal. 
Domiciliés Arthès     Extérieurs Commune 
QF < 500 :          1.00  €  QF < 500 :    1.00  €  
QF : 501 à 699 :                 2.98€    QF : 501 à 699 :   3.96 € 
QF : 700 à 899 :                   3.82 €   QF : 700 à 899 :   4.86 € 
QF : 900 à 1099 :                  4.72€   QF : 900 à 1099 :    5.70 € 
> 1100 :                 4.80 €   > 1100 :   6.25 € 
repas adulte     5.83 €   repas adulte     5.83 € 
Afin d’établir la facturation, il est impératif de justifier le quotient familial par l’attestation d 
quotient familial fournie par la CAF ou la MSA. Dans le cas d’une famille d’accueil, l’avis 
d’imposition sera demandé. En cas de non transmission de ces éléments, le tarif appliqué 
sera celui de la 5° tranche. 
En cas de changement de QF en cours d’année, le signaler au secrétariat de la mairie. 
Le règlement peut se faire par : 
espèces, chèques à l’ordre du Trésor Public à la mairie ou carte bancaire sur le portail 
famille. 
 
Le Règlement doit être effectué dans un délai de 15 jours à réception de la facture. 
En cas de non-paiement, la famille sera relancée et une procédure de recouvrement 

sera engagée avec le Trésor public. Sans accord avec la mairie ou la trésorerie pour 

l'apurement de la dette, la municipalité se réserve le droit de ne plus accueillir 

l'enfant.  

         Arthès, le 11 Juillet 2025 

         Le Maire,   

         J-M FARRE 

 

VERSEMENT D’UN FORFAIT SCOLAIRE COMMUNAL A L’ECOLE OCCITANE « LA 
CALENDRETA » D’ALBI 

 

N° 17_25 Les écoles Calendreta, sous contrat avec l’Education Nationale, proposent un enseignement en 

langue occitane, de la maternelle à la 3ème. Ouvertes à tous et associatives, les établissements 

Calendreta ont pour objectif de transmettre l’Occitan aux jeunes pour qui l’occitan est une langue 

de vie. 
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Selon les dispositions de l’article L.212-8 du code de l’éducation, modifié par la Loi n°2019-791 du 

26 juillet 2019 – article 14 : "le Maire de la commune de résidence dont les écoles ne dispensent pas 

un enseignement de langue régionale, ne peut s’opposer, y compris lorsque la capacité d’accueil de 

ses écoles permet de scolariser les enfants concernés, à la scolarisation d’enfants dans une école 

d’une autre commune proposant un enseignement de langue régionale et disposant de places 

disponibles". 

 

La Loi relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion (n°2021-641 

du 21 mai 2021), dans son article 6, a permis aux communes de résidence des enfants scolarisés de 

participer à cette transmission. 

« La participation financière à la scolarisation des enfants dans les établissements privés du 

premier degré sous contrat d’association dispensant un enseignement de langue régionale au sens 

du 2° de l’article       L. 312-10 fait l’objet d’un accord entre la commune de résidence et 

l’établissement d’enseignement situé sur le territoire d’une autre commune, à la condition que la 

commune de résidence ne dispose pas d’école dispensant un enseignement de langue régionale ». 

 

Le cas se présente pour trois enfants domiciliés sur la commune et scolarisés à l’école Calendreta 

d’Albi (année scolaire 2024-2025) 

 

L’école Calendreta d’Albi sollicite, à nouveau, le versement du forfait communal pour ces trois 

élèves scolarisés dans les écoles primaire et maternelle. 

 

Pour 2025, ce forfait a été fixé à 803 € par élève élémentaire et 3 000€ par élève maternelle, soit 

4606 € pour 1 élève en MS et 2 élèves en primaire. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

APRES AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 

DECIDE le versement du forfait communal de 4 606 € pour les trois élèves scolarisés dans les 

écoles primaire et maternelle. 

 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif pour 2025. 

 

ADOPTÉ à l’unanimité. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

SUBVENTION APE – REVERSEMENT DROITS DE PLACE VIDE-GRENIERS de l’APE 
 

N° 18_25 Monsieur le Maire propose de reverser à l’Association des parents d’Elèves d’Arthès (APE) sous la 

forme d’une subvention exceptionnelle l’équivalent des droits de place perçus par la commune le 15 

Juin 2025 à l’occasion du vide-greniers que cette association a organisé sur Arthès. Ils se sont 

élevés à 434 € (quatre cent trente quatre €uros).  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 
 ATTRIBUE à l’APE une subvention exceptionnelle d’un montant de 434 € 

   

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2025 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

SUBVENTION OMEPS – REVERSEMENT DROITS DE PLACE VIDE-GRENIERS du 6 

Juillet 2025 
 

N° 19_25 Monsieur le Maire propose de reverser à l’OMEPS sous la forme d’une subvention exceptionnelle 

l’équivalent des droits de place perçus par la commune le 6 Juillet 2025 à l’occasion du vide-

greniers que cette association a organisé sur Arthès. Ils se sont élevés à 511 € (5 cent onze euros).  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 
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 ATTRIBUE à l’OMEPS une subvention exceptionnelle d’un montant de 511 €. 

   

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2025. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

VENTE PARCELLE DE TERRAIN AL 357 ( 2 003m2) sise Chemin de Riols à la SCI 

JUMAMATO 

 

N° 20_25 Monsieur le Maire informe l’assemblée de la demande émanant de Mr et Mme GAVAZZI 

représentant la SCI JUMAMATO, de faire l’acquisition d’une parcelle de terrain à bâtir détachée de 

la parcelle cadastrée section AL n° 301sise Chemin de Riols, cadastrée section AL n°357 d’une 

surface de 2 003m2, afin d’y construire un cabinet dans lequel Mme GAVAZZI exercera la profession 

de dentiste et qui pourrait éventuellement accueillir d’autres professionnels en lien avec la santé. 

 

Qu’ils souhaitent devenir propriétaires d’une parcelle de terrain à bâtir pour y édifier le cabinet qui 

répondrait à leurs besoins. 

 

Que l’intérêt de la commune est que des dentistes puissent exercer sur son territoire sans quoi la 

dynamisation et l’attractivité de la commune seraient amoindries. 

 

Que ce cabinet de dentistes pourrait accroître l’attractivité de la commune et inciter d’autres 

professionnels de santé à s’y installer. 

 

Une évaluation du service des domaines a été réalisée en date du 14 Mai 2025 par le service des 

domaines. 

Monsieur le Maire propose donc aux membres du Conseil Municipal de vendre une parcelle 

d’environ      2 003 m² à la SCI, représentée par Mr et Mme GAVAZZI, à détacher de la parcelle 

cadastrée section AL n°301 sise Chemin de Riols. 

 

Vu l’estimation des domaines et le prix du marché, Monsieur la Maire propose que le prix de vente 

soit fixé à 40.00 € le m2 soit 80 120.00 euros. 

 

Les frais de géomètre-expert induits par la division de la parcelle seront supportés par la commune 

et les acquéreurs à concurrence de moitié chacun. 

 

Pour préserver l’intérêt général de la commune qui ne vend le terrain que pour permettre la 

réalisation du projet sus décrit, Monsieur le Maire précise que le terrain est exclusivement réservé à 

la construction du cabinet de dentistes lequel pourrait éventuellement accueillir d’autres 

professionnels en lien avec la santé et que tout usage d’habitation est proscrit. 

 

En outre, si les travaux de construction ne sont pas commencés dans un délai d’un an suivant 

signature de l’acte de vente, la commune se réserve le droit de reprendre le terrain moyennant le seul 

remboursement du prix de vente, sans remboursement des frais d’acquisition.  

 

En cas de vente dans un délai de cinq ans à compter de la signature de l’acte de vente, la commune 

se réserve un droit de préemption conventionnel.   

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

- accepte de vendre une parcelle de 2 003 m² à la SCI JUMAMATO, représentée par Mr et Mme 

GAVAZZI, détachée de la parcelle cadastrée section AL n°301 sise Chemin de Riols, cadastrée 

section AL n°357, moyennant un prix de 80 120.00 €uros et aux conditions sus indiquées. 

 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment la 

promesse authentique de vente et l’acte de vente.  

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

CONVENTION ARTHES/SAINT-JUERY – FEU D’ARTIFICE DU 14 JUILLET 2025 

 

N° 21_25 Monsieur le Maire rapporte : 

 

Il a été signé un contrat d’engagement avec la SARL PYROFEERIE (artificier) auquel a été 

demandé un devis au titre de l’organisation du spectacle pyromélodique du 14 juillet 2025 (tir feu 

d’artifice et accompagnement musical sonorisé le 13 juillet).  

 

Le spectacle pyromélodique, avec feu d’artifice tiré à partir du site du Saut du Sabo, ainsi que le bal 

organisé à cette occasion, intéressent les communes d’Arthès et de Saint-Juéry, toutes deux parties 

prenantes de cette manifestation festive. 
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Les deux communes ont convenu de prendre en charge, chacune à hauteur de 50%, tous les frais 

liés à la célébration du 14 juillet 2025. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres de l’Assemblée Délibérante de bien vouloir l’autoriser à 

signer une convention avec la commune de Saint-Juéry dans laquelle sera précisé l’engagement des 

deux communes. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

OUÏ le rapport de Monsieur le Maire, 

Vu le projet de convention, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec Monsieur le Maire de la Commune de 

Saint-Juéry dans laquelle sera précisé l’engagement pris par les deux communes à l’occasion de 

l’organisation du feu d’artifice et du bal du 14 juillet 2025 (organisés le 13 juillet 2025) et 

notamment la prise en charge, par chaque commune, de 50% de toutes les dépenses liées à 

l’organisation de cette manifestation festive. 

 

DIT que les crédits nécessaires au règlement des frais liés à cette manifestation ont été notamment 

prévus à l’article 623 du Budget Primitif Communal 2025 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 
FEU D’ARTIFICE 2025 - CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
Entre 

 
- La Commune d’ARTHES, représentée par M. Jean-Marc FARRÉ, le Maire, habilité par 

délibération N° 21_25 prise en date du 9 Juillet 2025 
 

Et 
 

- La Commune de SAINT-JUERY, représentée par M. David DONNEZ, le Maire, habilité par 
délibération prise en date du ……………………………………. 

 
Il a été convenu entre les soussignés ce que suit : 

 

OBJET DE LA CONVENTION 

 
Spectacle pyromélodique du 14 juillet 2025 organisé le 13 juillet 2025 sur le site du Saut de 
Sabo. 
 

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 

 
Sont notamment concernées par cette convention, les prestations suivantes : 

• tir du feu d’artifices et sonorisation du tir (spectacle pyromélodique) 

• branchements EDF et autres 

• invitations repas 

• buvette 

• campagne de publicité (affiches, radio, insertions journaux, banderoles …..) 

• autres … 
 

ORGANISATION DE LA PROCEDURE 

 
ORGANISATION COMPTABLE : 
Prise en charge par les Communes d’ARTHES et de SAINT-JUERY à parts égales (50% à 
la charge de chaque commune) de toutes les dépenses effectives liées à l’organisation de 
cette manifestation festive. 
 

OBLIGATION DES PARTIES – CONDITIONS 

 
LA COMMUNE DE SAINT-JUERY s’engage : 

• à mettre à disposition de la commune d’Arthès le podium mobile nécessaire au bal 
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• à mettre à disposition de la commune d’Arthès des barrières nécessaires au balisage du 
site et, notamment, à celui du périmètre de protection et la mise en place des barrières sur  
le pont 

• à mettre à disposition les personnels techniques municipaux en tant que de besoin 

• à reverser à la commune d’Arthès la moitié des frais occasionnés par cette manifestation 
sur présentation d’un avis des sommes à payer auquel seront annexés un tableau 
récapitulatif des dépenses ainsi que la copie des mandats de paiement des dépenses liées 
à la manifestation 
 
LA COMMUNE D’ARTHES s’engage : 

• à organiser l’ensemble du spectacle avec les parties concernées (artificier, vigiles, SDIS 
…) 

• à effectuer toutes les démarches administratives liées à cette manifestation (information 
SDIS, déclaration Préfecture ……) 

• à mettre en place les barrières de protection du site (périmètre de sécurité réglementaire) 

• à émettre les mandats et titres liés à cette manifestation 

• à mettre à disposition les personnels techniques et administratifs municipaux en tant que 
de besoin 

 

CLAUSE DE SOLIDARITE 

 
Les deux communes s’engagent à souscrire les polices d’assurances obligatoires pour ce 
type de manifestation. 
 
Les deux communes sont solidairement responsables en tant qu’organisatrices de tout 
incident ou accident qui pourrait se produire à l’occasion de cette manifestation. 
 

CLAUSE SPECIFIQUE 

 
En cas d’intempéries ou de conditions climatiques ne permettant pas le tir du feu d’artifices 
à la date prévue, le prestataire devra assurer le tir soit le lendemain soit le surlendemain 
sans pouvoir prétendre à des indemnités ou frais supplémentaires et, au-delà, les parties 
conviendront d’une nouvelle date de tir. 
 
Il est stipulé dans la présente que, dans ces seuls cas, les membres des assemblées 
délibérantes des communes organisatrices n’auront pas à se réunir à nouveau afin 
d’autoriser Messieurs les Maires à signer une nouvelle convention ou un avenant à cette 
convention, et que celle-ci reste applicable en cas de report de la date de cette 
manifestation. 
 
Il est ajouté que, dans ces seuls cas, les communes organisatrices supporteront, pour 
moitié chacune, les frais supplémentaires éventuellement occasionnés par ce report. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’exécution de la présente et pour la correspondance et le renvoi de toutes pièces, 
domicile est élu : 

 
Mairie d’Arthès 

Place Jean Jaurès 
81160 ARTHES 

 
Tél. : 05 63 55 10 11 

Email : mairie@mairie-arthes.fr 
 

Fait à Arthès, le 10 Juillet 2025 
 

P/La Commune de Saint-Juéry    P/La Commune d’ARTHES 
Le Maire,       Le Maire, 
 
David DONNEZ      Jean-Marc FARRÉ 

 

ADHESION AU CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE 

L’ENVIRONNEMENT DU TARN (CAUE) POUR L’ANNEE 2025 

 

N° 22_25 Vu la délibération 10-24 du 28/02/2024 

 

Afin de profiter de conseils, d’informations et de sensibilisation dans les domaines de l’architecture, 
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de l’urbanisme, de l’environnement et du paysage, Monsieur le Maire propose aux membres du 

Conseil Municipal d’adhérer au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du 

Tarn (CAUE) pour l’année 2025. 

 

Le montant de la cotisation est fixé pour 2025 à 0,20 € par habitant (plafonné à 1500€).  

Le nombre d’habitant étant de 2528 habitants, la cotisation pour 2025 s’élève donc à : 2528 

habitants x 0.20€ par habitant = 505.60 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

- approuve le renouvellement de l’adhésion au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement du Tarn (CAUE) pour l’année 2025, 

- accepte de payer la cotisation fixée à 505.60 € pour 2025, 

- dit que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au budget primitif 2025. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

SUBVENTION – SOCIETE DE CHASSE D’ARTHES 

 

N° 23_25 Mr le Maire informe les membres de l’Assemblée Délibérante que la Société de Chasse d’Arthès l’a 

saisi par courrier afin de solliciter une subvention exceptionnelle. Il propose d’aider cette 

association et de lui verser une subvention d’un montant de 300 €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu le courrier de la Société de Chasse d’Arthès, 

 

ET SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire 

 

APRES DELIBERE 

 

DECIDE d’attribuer à la Société de Chasse d’Arthès une subvention d’un montant de 300 €. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

ADHESION AU SERVICE AET81 DU SDET 

 

N° 24/25 Il est proposé aux membres du comité syndical de délibérer afin :  

• D’approuver le projet de convention d’adhésion au service énergétique tarnais (AET81) entre 

le SDET et la Commune d’ARTHES. 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter la convention d’adhésion au 

service énergétique tarnais (AET81) avec la Commune d’ARTHES.  

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à la 

bonne instruction du dossier.  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré  : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L.221-1 et suivants, 

Vu la délibération n° 20062024/5.3 du Comité syndical en date du 20 juin 2024, relatif à 

la détermination de la participation des collectivités au service de conseil énergétique 

tarnais (AET81), 

 

Considérant que la structure est adhérente au groupement d’achat d’énergie du Syndicat d’Energie 

du Tarn (SDET)  

 

Considérant que dans le contexte actuel de lutte contre le dérèglement climatique, de raréfaction 

des ressources et d’augmentation des coûts énergétiques, le SDET a souhaité s’engager auprès de 

ses collectivités adhérentes afin de les accompagner dans leurs actions de transition énergétique. 

 

Considérant que le SDET, par le biais de son service Transition Energétique, met à 

disposition de ses collectivités adhérentes son service d’accompagnement énergétique 

tarnais afin de doter les territoires des moyens humains d’expertise, d’animation et de 

mise en œuvre de leur politique énergétique, en toute indépendance vis -à-vis des 

fournisseurs d’énergies ainsi que des bureaux d’études.  
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Considérant que l’un des objectifs est d’aider les collectivités à mieux maîtriser leurs 

dépenses énergétiques via l’intervention d’un « conseiller énergie » pour les collectivités 

adhérentes au service, axées sur le conseil et un accompagnement de proximité, avec 

pour  objectifs, à la fois des économies d’énergie, la promotion des énergies 

renouvelables, une limitation des émissions de gaz à effet de serre mais également une 

baisse du budget de fonctionnement « énergie » des collectivités concernées.  

 

Considérant les différents choix et possibilités listés ci -dessous : 

 

- Conseil : 150 €/an 

- Audit : 300 €/bâtiment 

- Etude Photovoltaïque : 300 €/bâtiment  

- AMO : 250 €/bâtiment 

- Suivi post travaux : puis 150 €/bâtiment 

- AMU : 150 €/bâtiment 

 

✓ D’APPROUVER l'adhésion de la commune d’ARTHES au service AET81. 

✓  

✓ D’AUTORISER le Maire à signer tout document afférent à ces opérations, en particulier la 

convention d’adhésion correspondante et les conventions financières entre la Commune et le SDET. 

✓  

✓ DE S’ACQUITER de la cotisation annuelle et la participation financière. 

ADOPTE à l’unanimité. 
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 34/2025  
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ADHESION AU DISPOSITIF DE REGROUPEMENT DES CERTFICATS D’ECONOMIES 

D’ENERGIE DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DU TARN (SDET) – 

TERRITOIRE D’ENERGIE TARN 

 

N° 25_25 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2224-34, 

 

Vu le Code de l’Énergie et notamment ses articles L.221-1 et suivants, 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 

d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur, 
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Vu de la délibération du 19 Juin 2025 du Syndicat Départemental d’énergie du Tarn portant 

notamment sur l’approbation de la convention jointe en annexe, 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commune d’ARTHES de signer cette convention 

d’habilitation, afin de promouvoir les actions de maîtrise de la demande d’énergies réalisées par la 

Commune d’ARTHES et de les valoriser par le biais de l’obtention de certificats d’économies 

d’énergie, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APPROUVE la convention proposée entre le SDET et les bénéficiaires éligibles au dispositif des 

Certificats d’Économies d’Énergie. 

 

ET AUTORISE Monsieur le Maire à signer et à exécuter la Convention entre le SDET et la 

Commune d’ARTHES d’adhésion au dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie, ainsi que 

toutes pièces à venir. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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CENTRE DE SANTE - SIGNATURE DE LA CONVENTION DE COLLECTE, 

TRANSPORT ET ELIMINATION DES DECHETS A RISQUES INFECTIEUX 

 

N° 26_25 Afin de permettre la prise en charge et l’élimination des Déchets d’Activités de Soins à Risques 

Infectieux et Assimilés (DASRI) du centre de santé « ma santé, ma région » il y a lieu de signer une 

convention avec la Société ELIDEM 41 Rue Yves Montant 34080 MONTPELLIER. 

 

La prestation comprend la fourniture des containers, leur collecte, le transport, l’incinération, les 

frais administratifs et le suive administratif (plateforme gouvernementale Track déchets). 

 

MONSIEUR LE MAIRE : 

 

• DONNE LECTURE de la convention de collecte, transport et élimination des déchets à risques 
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infectieux. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 

APPROUVE la convention de collecte, transport et élimination des déchets à risques infectieux, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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CONVENTION CONTRIBUTION FINANCIERE AUX COÛTS DE GESTION ET 

D’ORGANISATION DE L’OPERATION « ECOLE ET CINEMA » ET « MATERNELLE 

AU CINEMA » - MEDIA TARN 

 

N° 27_25  Monsieur le Maire rappelle les termes de la délibération n° 62_24 en date du 16 décembre 2024 

par laquelle les membres de la Municipalité d’Arthès ont accepté le principe de participation de la 

Commune aux frais de gestion et d’organisation de l’opération nommée « Ecole et Cinéma ». A cet 

effet, les membres du Conseil Municipal l’ont autorisé à signer la convention relative à la mise en 
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œuvre d’une contribution financière aux coûts de gestion et d’organisation de ladite opération. 

 Ce dispositif est proposé aux classes de l’école primaire, du CP au CM2. 

 

 Les classes de Grande Section de maternelle peuvent rejoindre le dispositif en cas, par exemple, 

d’effectifs multiniveaux GS-CP. Elles étaient toutefois encouragées, à compter de 2023-2024, à 

s’adosser de préférence au nouveau dispositif « Maternelle au cinéma », dont le cadre est 

spécifiquement adapté aux élèves de la GS. 

 

 Monsieur le Maire informe les membres de l’Assemblée Délibérante que le département du Tarn 

propose l’action éducative « Ecole et Cinéma » et « Maternelle au cinéma » et que les enseignants 

des écoles de la Commune d’Arthès souhaitent y participer en l’intégrant dans le projet d’école. 

 

 Monsieur le Maire invite les membres de l’Assemblée Délibérante à reconduire sur l’exercice 

2025/2026 les termes de la nouvelle convention relative à la mise en œuvre d’une contribution 

financière aux coûts de gestion et d’organisation de l’opération « Ecole et Cinéma » et « Maternelle 

au cinéma ». 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

OUÏ le rappel de Monsieur le Maire, 

 

Vu la délibération n° 62_24 en date du 16 décembre 2024, 

 

Vu les dispositifs « Ecole et Cinéma » et « Maternelle au cinéma » - Organisation et fonctionnement, 

 

Vu la nouvelle convention de contribution financière municipale annuelle intitulée opérations 

« Maternelle au cinéma » et « Ecole et Cinéma », 

 

Considérant que les enseignants de de la Commune d’Arthès souhaitent participer à l’action 

éducative « Ecole et Cinéma » et demandent sa reconduction sur l’exercice 2025/2026, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

ACCEPTE la reconduction des termes de la convention « Contribution financière municipale 

annuelle », 

 

RAPPELLE que, pour le règlement de la contribution financière municipale annuelle, les crédits 

sont inscrits à l’article 6554 du Budget Communal 2025, 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL (Supérieur à 10 %) D’UN EMPLOI A TEMPS 

NON COMPLET A UN EMPLOI A TEMPS COMPLET 

 

N° 28_25 Le maire informe les membres du Conseil Municipal : 

 

Compte tenu de l’ouverture de GIP « ma santé, ma région », il convient de modifier la durée 

hebdomadaire de service de l’emploi correspondant. 

 

Cette modification est assimilée à une suppression d’emploi et à la création d’un nouvel emploi car 

elle modifie au-delà de 10 % la durée initiale de l’emploi 

 

Le maire informe les membres du Conseil Municipal : 
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Conformément aux dispositions fixées aux articles L313-1 et L542-2 du Code général de la fonction 

publique, 

de supprimer l’emploi d’adjoint technique crée initialement à temps non complet par délibération n° 

70/23  du 12 juillet 2023 pour une durée de 25 heures par semaine, et de créer un emploi d’adjoint 

technique à temps complet pour une durée de 35 heures par semaine à compter du 1° Septembre 

2025, 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L313-1 et L542-2, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires aux fonctionnaires 

territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complets, 

Vu l’avis du Comité social territorial émis le 20 Juin 2025 

Vu le tableau des emplois, 

 

DECIDE : 

 

- d’adopter la proposition du Maire, 

- de modifier ainsi le tableau des emplois, 

- d’ajuster les crédits correspondants inscrits au budget. 

 

ADOPTÉ à l’unanimité 

 

SIGNATURE DE LA CONVENTION D’UTILISATION D’UN TERRAIN POUR LA 

PRATIQUE DE LA « CLASSE DEHORS » 

 

N° 29_25 Vu la demande de Madame la Directrice de l’Ecole maternelle pour la pratique de la « classe 

dehors « . Cette approche novatrice de l’enseignement consiste à sortir de la salle de classe pour 

enseigner autrement en se rendant régulièrement dans un espace naturel proche. 

 

Il s’agit de permettre aux élèves d’explorer le monde extérieur tout en développant leur créativité, 

leur curiosité et leur compréhension de l’environnement qui les entoure. 

 

MONSIEUR LE MAIRE : 

 

• DONNE LECTURE de la convention d’utilisation de terrains pour la pratique de la « classe 

dehors ». 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 

APPROUVE la convention d’utilisation de terrains pour la pratique de la « classe dehors », 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

                    CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

                      D’UN TERRAIN COMMUNAL 

Entre les soussignés : 

 
La commune d’Arthès, représentée par son maire en exercice, Monsieur FARRE Jean-Marc, 

dûment habilité à signer. 

 
Ci-après dénommée « la Commune » d’une part, 

 
Et : 

 
L’école maternelle d’Arthès, représentée par sa directrice, en exercice, Madame CALMELS 

Valérie dûment habilitée à signer. 
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Ci-après dénommée « l'école maternelle » d’autre part. 

 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

La Commune possède des terrains situés Rue du Fresquet, Rue Emile Roquefeuil et Place 

François Mitterrand 81160 ARTHES 

 
L'objectif de l’école maternelle à travers la pratique de la classe dehors est de permettre aux 

enfants de fréquenter la nature et d’apprendre par elle, pour aborder de façon transversale, 

collectivement et au rythme de chacun, des apprentissages en lien avec le milieu naturel. 

 
La Commune souhaite apporter son soutien à l'école maternelle et décide de mettre à sa 

disposition les terrains mentionnés ci avant.    

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La Commune met à disposition de l'école maternelle les parcelles suivantes (voir plans 

annexés):  

- Une partie de la parcelle AI n° 317, Rue du Fresquet, espace vert derrière le bâtiment de 

l’école maternelle 

- Une partie de la parcelle AI n° 414, Rue Emile Roquefeuil, attenante à l’école maternelle 

- Une partie de la parcelle AK n° 176, Place François Mitterrand 

 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit. 

 
ARTICLE 2 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an et prend effet à compter du 1er 

Septembre 2025. 

 
La présente convention vaut autorisation d'occupation du domaine public communal ; elle est 

faite à titre précaire et est révocable à tout moment pour des motifs d'intérêt général. 

 
ARTICLE 3 : Assurances 
 
L’école maternelle transmet son attestation d’assurance à la commune. Cette attestation est 

annexée à la présente convention. En cas de sinistre, il conviendra d’aviser impérativement la 

commune, en donnant une copie du dossier de déclaration effectué auprès de l’assureur de 

l’école, à la Mairie d’Arthès. 

 

ARTICLE 4 : Dispositions diverses 

 

La présente convention est conclue intuitu personae ; l'école reconnaît qu'il lui est interdit de 

mettre à disposition les terrains au profit d'un tiers quel qu'il soit, quelles que soient les 

conditions de mise à disposition. 

 
La Commune ne supporte aucune responsabilité quelconque. 

 
ARTICLE 6 : Litiges 
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Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal judiciaire d’Albi (Tarn) 

 
Fait à ARTHES en deux exemplaires originaux le  
 

Pour la commune       Pour l’école maternelle 

Le Maire,       La Directrice, 

J—M FARRE       V. CALMELS 

 

FIXATION DU NOMBRE ET REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DANS LE 

CADRE D’UN ACCORD LOCAL 

 

N° 30_25  Au plus tard le 31 août de l’année précédant celle du renouvellement général des conseils 

municipaux et communautaires, le nombre total de sièges que comptera le conseil communautaire 

pour la mandature à venir et leur répartition entre les communes doivent être définis en tenant 

compte de la population municipale en vigueur.  

La composition du Conseil communautaire est arrêtée selon les modalités prévues à l’article 

L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

La composition actuelle du Conseil communautaire est celle de droit commun à savoir cinquante 

sièges répartis comme suit : 

Commune 
Nombre 

de sièges 

Albi 25 

Saint-Juéry 5 

Lescure 

d’Albigeois 3 

Puygouzon 3 

Marssac sur 

Tarn 2 

Arthes 2 

cambon 1 

Le Sequestre 1 

Cunac 1 

Castelnau de 

Lévis 1 

Fréjairolles 1 

Terssac 1 

Dénat 1 

Saliès 1 

carlus 1 

Rouffiac 1 

Pour la prochaine mandature, la composition du Conseil communautaire de la communauté 

d’agglomération de l’Albigeois pourrait être fixée : 

  selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut 

excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la 

proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des 

sièges de droits attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition des 

sièges devra respecter les conditions cumulatives suivante : 

• être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

•  chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 

•  aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 

• la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la 

proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier 

de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver 

une composition du conseil 
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communautaire de la communauté respectant les conditions précitées, par délibérations 

concordantes.  

 

Ces délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 par la majorité des deux tiers 

au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant la 

moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant nécessairement 

comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque 

celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté. 

 

à défaut d’un tel accord constaté par le Préfet avant le 31 août 2025, la répartition sera fixée  selon 

la procédure de droit commun. Le Préfet fixera donc à 50, le nombre de sièges du conseil 

communautaire de communauté, répartis conformément aux dispositions des II, III, IV et V de 

l’article L.5211-6-1 du CGCT . La composition serait identique à celle d’aujourd’hui 

 

Eu égard à leurs populations, trois communes sont sous-représentées au sein du Conseil 

communautaire : Albi, Cambon d’Albi et Le Séquestre. En effet, selon la règle de droit commun, 

pour Albi, le ratio est aujourd’hui d’un conseiller communautaire pour 2 024 habitants. Pour 

Cambon d’Albi et Le Séquestre, le ratio est d’un conseiller pour environ 2 000 habitants. 

Au regard des règles édictées pour qu’un accord local soit valide, il apparaît que l’exception n° 2 

du  e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT pourrait être mise en œuvre. Cette exception n°2 

concerne les communes qui, dans le cas du droit commun, se sont vu attribuer un seul siège lors de 

la répartition à la proportionnelle à la plus forte moyenne (ne sont pas concernées les communes 

qui se sont vu attribuer un siège d'office). C’est le cas de Cambon d’Albi et du Séquestre. 

 

La mise en œuvre de cette exception permettrait de déroger à la règle qui stipule que la part de 

sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % de la proportion de sa 

population dans la population globale des communes membres. 

 

Il est donc possible de conclure un accord local qui attribue : 

 

- un siège supplémentaire à Cambon d’Albi et au Séquestre. La représentativité serait alors d’un 

conseiller pour environ 1 000 habitants.  

- deux sièges supplémentaires pour Albi. La commune d’Albi étant limitée par la règle qui stipule 

qu’aucune commune ne peut détenir la majorité des sièges, seuls deux sièges supplémentaires 

peuvent en effet lui être attribués. La représentativité serait alors d’un conseiller pour 1874 

habitants. 

 

L’accord local porterait donc sur un effectif de cinquante-quatre conseillers communautaires 

répartis de la manière suivante : 

 

Nom de la commune Population municipale Nombre de sièges 

Albi 50605 27 

Saint-Juéry 6575 5 

Lescure d’Albigeois 4585 3 

Puygouzon 3549 3 

Marssac-sur-Tarn 3486 2 

Arthès 2528 2 

Cambon dAlbi 2128 2 

Le Séquestre 2025 2 

Cunac 1622 1 

Castelnau-de-Lévis 1615 1 

Fréjairolles 1313 1 

Terssac 1200 1 

Dénat 845 1 

Saliès 816 1 

Carlus 659 1 

Rouffiac 632 1 

 

 

Le Conseil de la commune de ARTHES 
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Vu l’article L.5211-6-1 du CGCT, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Par 16 Voix pour 

DECIDE de fixer à cinquante-quatre le nombre de sièges du Conseil communautaire de la 

communauté d’agglomération de l’Albigeois répartis comme suit : 

Nom de la commune Population municipale Nombre de sièges 

Albi 50605 27 

Saint-Juéry 6575 5 

Lescure d’Albigeois 4585 3 

Puygouzon 3549 3 

Marssac-sur-Tarn 3486 2 

Arthès 2528 2 

Cambon d’Albi 2128 2 

Le Séquestre 2025 2 

Cunac 1622 1 

Castelnau-de-Lévis 1615 1 

Fréjairolles 1313 1 

Terssac 1200 1 

Dénat 845 1 

Saliès 816 1 

Carlus 659 1 

Rouffiac 632 1 

total  54 

 

AUTORISE Monsieur le maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIAL GLOBALE 2022-2025 

AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU TARN- AUTORISATION 

DONNEE AU MAIRE DE SIGNER UN AVENANT D’UN AN 

 
N° 31_25   Monsieur le Maire expose, 

 

La Communauté d’agglomération de l’Albigeois, les 16 communes qui la composent et les 2 SIVU 

intervenant dans le champ des services aux familles, se sont engagés avec la caisse d’allocations 

familiales (CAF) du Tarn en faveur de la Convention Territoriale Globale 2022-2025. Cette 

convention a été votée en Conseil communautaire le 14 décembre 2022, et par la commune 

d’Arthès le 20 décembre 2022. La convention a été signée avec la CAF du Tarn le 16 décembre 

2022. 

 

Pour rappel, la Convention Territoriale Globale (CTG) est un dispositif de la CAF qui vise à 

renforcer l’adaptation des réponses aux besoins des habitants, prioritairement dans les domaines de 

la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse, du soutien à la parentalité.  

 

Les axes de développements de la CTG 2022-2025 sont : 

• Petite enfance : Mieux répondre aux besoins de garde des familles, 

• Enfance : consolider l’action éducative en direction de tous les enfants, 

• Jeunesse : Renforcer l’action en direction des jeunes, 

• Parentalité : Soutenir les parents, notamment les plus fragiles, 

• Axe transversal :  

- favoriser la réflexion sur les outils et projets d’animation de la vie sociale, 

- favoriser l’accueil des enfants en situation de handicap dans les structures d’accueil 

et de loisirs, 

- mettre en place une fonction d’observation des besoins et des attentes des familles, 

des enfants et des jeunes, 

- soutenir l’apprentissage de la citoyenneté des enfants et des jeunes, 
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Sur les deux premières années de mise en œuvre de la convention, en lien avec les différents 

signataires de la CTG, le volet petite enfance a été particulièrement investi, en réponse à un enjeu 

majeur pour notre territoire, à la fois en termes d’attractivité et d’emploi, et de soutien aux jeunes 

parents. 

 

Deux actions fortes ont été engagées. La première en 2023 a comme objectif de favoriser 

l’installation d’assistantes maternelles à domicile ou en maisons d’assistantes maternelles (aides 

individuelles, fonds de concours dédié…). Quatre communes se sont appuyées sur ce plan pour 

porter un projet d’installation d’une MAM.  

 

La deuxième, votée en Conseil communautaire le 8 avril dernier, vise à développer l’offre de places 

en crèches accessibles à tous les revenus, y compris les plus faibles. Dans ce cadre, il est prévu un 

soutien à l’investissement et au fonctionnement pour l’ouverture de 36 nouvelles places PSU, ciblés 

sur les métiers en tension. 

 

A l’occasion du comité de pilotage de la CTG le 1er avril 2025, la CAF du Tarn a souligné 

l’ambition portée localement en matière de petite enfance et la pertinence des axes et actions 

envisagées. La CAF s’est positionnée favorablement sur la signature d’un avenant de prolongation 

d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Les communes et les SIVU de l’agglomération sont amenés à délibérer en vue d’autoriser les maires 

ou les présidents à signer l’avenant de prolongation. La Communauté d’Agglomération de 

l’Albigeois sera amenée à se positionner lors du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 

Les travaux de mise à jour du diagnostic territorial et de bilan-évaluation de la CTG 2022-2025 

pourront commencer au 2ème semestre 2025, et permettre ainsi aux conseils issus des prochains 

scrutins de se positionner en fin d’année 2026 sur les nouvelles orientations pour les années à venir. 

 

En considération de ce qui précède, il vous propose : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant de prolongation d’une année de la CTG 

2022-2025. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération de l’Albigeois du 14 décembre 

2022, 

 

Vu la délibération du conseil municipal d’ARTHÈS du 20 décembre 2022, 

 

Vu le projet d’avenant à la convention territoriale globale 2022-2025 ci-annexée 

 

ENTENDU le présent exposé, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 

AUTORISE 

 

Le Maire à signer le projet d’avenant et à accomplir toutes les démarches relatives à ce dossier. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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 71/2025  

 

 

 

CONVENTION PRÊT A USAGE DE TERRAINS  

 

N° 32_25 Monsieur le Maire informe que le Conseil Municipal qu’une partie de la parcelle AK n° 80 a été 

nettoyée par le service technique. 

 

 Vu les trois demandes en instance : il s’agit de Mr CHEVRE Philippe domicilié 14 Cité de la 

Violette 81160 ARTHES, Mr CROS Didier domicilié 18 bis Avenue du Moulin 81160 ARTHES et 

Mme BONNEMAISON Charlotte domiciliée 1 Chemin de la Violette 81160 ARTHES 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur cette 

question et de l’autoriser à signer lesdites conventions.  
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 LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

 Vu le Code Civil et notamment ses articles 1875 et suivants, 

 

 Vu les délibérations n° 19/12 en date du 8 mars 2012 et n° 56/14 du 21 Mai 2014, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

  

ACCEPTE les termes de la convention de prêt à usage de terrain tels que présentés par Monsieur le 

Maire. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions avec Mr CHEVRE Philippe, Mr CROS 

Didier et Mme BONNEMAISON Charlotte.  

 

DIT que les conventions seront annexées à la présente délibération. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le prochain bureau municipal aura lieu le jeudi 28/08. 

 

Monsieur FABRE informe l’assemblée que les travaux de la Longagne se terminent le 3 Août, cause 

retard lié à l’enfouissement. 

 

Monsieur JUAREZ demande si les deux maisons préemptées (ex maisons HEVIA) seront bientôt 

démolies. 

Monsieur le Maire rappelle que ces maisons sont situées dans le périmètre des Bâtiments de France 

qui impose une reconstruction. 

Ces deux maisons seront vendues, tout en intégrant le projet de voirie. 

 

                            Séance levée à 19 h 45’ 

Le Maire,      La Secrétaire, 

Jean-Marc FARRE     T. ROQUEFEUIL 

 


